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147/108B-109 

tige darvon absolviert und Ledig gesprochen mit auffgesetzter heils-

ammer Buess nach der Elevation 5 vatter unser und 5 Ave Maria Sambt 

dem Apostolischen Glauben Zuo betten." 
 
1) s. Zurlaubiana AH 147/108A 
 

"Copia" von der gleichen Hand wie AH 147/108A. Wohl aus dem Besitz 
des Zuger Stadt- und Amtsrates, Beat Jakob I. Zurlauben 
AH 147, 191  -  Blatt 191v leer 
 
 
 

147/109 

1718                                                           A 

"EXTRAICT DES CONTRACTS SUR L'HOSTEL DE VILLE DE PARIS APPAR-
TENANTES A [FEU] M.R LE LANDAME [KORREKT: AMMANN VON 
STADT UND AMT ZUG, BEAT JAKOB II.] ZURLAUBEN" 

 
Zurlaubiana AH 79/64 sowie AH 81/68 
 

"Par le premier Contract de constitution de ... [20'000] livures Ca-

pital fait conformement á[!] l'edit du Roy [Ludwig XIV.] dû[!] mois 

de Janvier 1709. la Teneur de la quittance du sieur Garde du Tresor 

Royal est comme s'ensuit[:] 

Je Claude le Bas de Montargis Conseiller du Roy en ses Conseils, 

Garde de son Tresor Royal Confesse avoir receû comptant en cette 

Ville de Paris de M.r Beat Jacques [II] de Zurlauben Baron de la 

Tour et de Gestellenburg seigneur d'Anglicken et Hembrûn [alt] land-

ame [und derzeitiger Stadt- und Amtsrat] ... de Zug en suysse, la 

somme de ... [20'000] livures, en Louis d'or, d'argent, et autre mo-

noye pour le principal de ... [1250] livures de Rente qui luy seront 

Vendues et constituées par Messieurs les Prevosts des Marchands [- 

Jérôme Dinan -] et E'chevins[!] de ladite Ville de Paris sur les 

600'000. actuel et Effectif de Rente annuelle et perpetuelle a eux 

nouvellement aliener par sa Maiesté, en consequence de son Edit du 

mois de Janvier 1709. Registré ou besoin a estè a prendre sur les 

droits des aydes et Gabelles, pour iouir par ledit sr. de Zurlauben 

par chacun an de ladite Rente de ... [1250] livures sur le pied du 

dinier ... [16] fait au mois de Juin controlleé[! et] signé a Ver-

sailles, le 10me Juilliet 1709. [Nicolas] Desmarets [Contrôleur gé-

néral des finances], [François] Cliquet1, Notaire [in Paris], et 

plus bas [Robert-François] le grand [gleichfalls Notar ebenda] Au 

mois d'octobre de l'annèe 1710. les Rentes du dinier ... [16] a estè 

reduite au denier ... [20] suivans la declaration du Roy 

 



le second Contract de Constitution est de . . . [8 ' 000 ] livures
conformement l ’Edit du mois de Juin 1709 . dont la quittance est en
pareille forme de Mr . Jean de Tourminyes [ ? ] 2 comme la precedente . . .
de Montargis au denier . . . [16 ] . . . [ 500 ] livures de Rentes fait le
18 . me îour de Juin 1710 . signé . . . [ Tourminyes] 2, controlleè le 8. me
Juilliet 1710 . à Versailles signé desmarets , Chevure [ =Chèvre ?] No¬
taire [ in Paris ] , et Renard [gleichfalls Notar ebenda ] ,
le 3 .me Contract est en pareille forme suivant l ’Edit du mois de
Janvier [1709 ] dont le Receû est fait de mr . Pierre [II ] Gruyn
[Garde du trésor royal ] de . . . [4140 ] livures et de . . . [207 ] livu¬
res au denier . . . [20 ] , fait à Paris le 29. me  iour de Janvier 1711.
[gez . ] Gruyn , controlleè le 10. me  Juin 1711 . signe Desmarets . . .
[Chèvre ] Notaire et Sauneryon [gleichfalls Notar in Paris ? ]
le 4 ,me Contract est en pareille forme suivant l ' Edit du mois de
Janvier 1711 dont le Receû est fait de Mr . Pierre Gruyn de . . .
[7860 ] livures et de . . . [393 ] livures de Rente au denier . . . [20 ] ,
fait à Paris le 31. me Janvier 1711 signé Gruyn , Controlleè le 27, me
Juin 1711 signé Desmarets , . . . [ Chèvre ] Notaire et Duran [gleich¬
falls Notar in Paris ? ] ''
''Copie. de* contKacts La Maison de. La  l >LLLe de. ŸaxLs, ot combien &eu Le, MA
Landamme luhLauhen en aAgent a mis La dite Maison,
ce BLLLet aut tenlH . poixK La amLLLe 1718. "

1) In Zurlaubiana AH 81/68 S . 2 oben steht : Clignet

s . auch ebenda AH 79/64 Anm. 3

Vermutlich von Gardehptm . Beat Franz Plazidus Zurlauben . Dorsualno-
tiz von Abbé Beat Jakob Anton Zurlauben . Beide waren sie Erben von
Beat Jakob II . Zurlauben - AH 147 , 192 - 192a
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